
DOCUMENT D’INFORMATION

1- Informations sur l’émetteur de jetons

La société FAIRPLAYER, société par actions simplifiée au capital de 4 500 EUR, dont le siège social se

situe 40 Quai Rambaud 62 002 Lyon, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de LYON sous

le numéro 921 625 505

Website : www.fairplayer.fr

Coordonnées de contact : contact@fairplayer.fr

Equipe : biographies et description des profils et compétences de l’équipe en charge du projet et des

éventuels autres acteurs intervenant dans le projet ou dans l’offre

http://www.fairplayer.fr
mailto:contact@fairplayer.fr


Nos partenaires :



2. Projet de l’émetteur objet de l’offre

FAIRPLAYER propose une application pour que des supporters de clubs sportifs, après avoir acheté des

jetons numériques (dénommés « Fan Tokens »), puissent ensuite les utiliser sur ladite plateforme de

FAIRPLAYER, et uniquement celle-ci, pour avoir accès à des biens ou services rares et privilégiés du club,

par exemple : maillots dédicacés de leurs joueurs préférés, un moment privilégié avec un joueur de

l’équipe, une rencontre dans les vestiaires après match, des offres privilèges avec les sponsors du club.

FAIRPLAYER démarche de nombreux clubs sportifs, à l’exclusion de ceux ayant la nationalité américaine

et ceux des pays figurant sur la liste grise et la liste noire du Groupe d’Action Financière (GAFI), pour leur

proposer la mise en place de Fan Tokens.

La société FAIRPLAYER est l’émetteur au sens juridique du terme des Fan Tokens.

Suivant la lettre des articles L. 552-2 et L. 54-10-1 du Code monétaire et financier le Fan Token est un

« utility token » et qu’il répond en ce sens aux caractéristiques cumulatives suivantes en ce qu’il est :

- Un bien incorporel ;

- Qui fonctionne sur une technologie distribuée ;

- Qui représente sous forme numérique un ou plusieurs droits ;

- Qui confère un droit d’usage à son détenteur en lui permettant d’utiliser la technologie ou le(s)

service(s) proposé(s) ;

- Et qui ne présente pas les caractéristiques d’un instrument financier au sens de l’article L. 211-1

du code monétaire et financier ou d’un bon de caisse au sens de l’article L. 221-3 du même

code.



Afin de pouvoir émettre techniquement ces Fan Token, la société FAIRPLAYER a donc sollicité

KRIPTOWN, en tant que PSAN, pour qu’elle lui fournisse les services nécessaires à l’émission technique

des Fan Tokens et la vente desdits Fan Tokens.

La société KRIPTOWN, société par actions simplifiée au capital de 517 859,61 EUR immatriculée au RCS

de Paris sous le numéro 838 268 415 dont le siège social se situe au 118 avenue du Général

Leclerc 75014 Paris.

KRIPTOWN intervient sur les actifs numériques au sens de l’article L. 54-10-1 du Code monétaire et

financier. KRIPTOWN est enregistrée en tant que Prestataire de Services sur Actifs Numériques (ci-après

« PSAN ») auprès de l’Autorité des Marchés Financiers (ci-après l’« AMF ») sous le n° E2022-030. Ainsi,

en vertu de l’article L. 54-10-2 du Code monétaire et financier, KRIPTOWN peut notamment déployer les

services suivants au titre de son enregistrement :

- Le service de conservation pour le compte de tiers d’actifs numériques ou d’accès à des actifs

numériques, le cas échéant sous la forme de clés cryptographiques privées, en vue de détenir,

stocker et transférer des actifs numériques ;

- Le service d’achat ou de vente d’actifs numériques en monnaie ayant cours légal ;

- L’exploitation d’une plateforme de négociation d’actifs numériques.



3- Le Fan Token du PARIS VOLLEY

FAIRPLAYER développe une application pour que des supporters de clubs sportifs, après avoir acheté des

jetons numériques (ci-après dénommés « Fan Tokens »), puissent ensuite les utiliser sur ladite

plateforme de FAIRPLAYER, et uniquement celle-ci, pour avoir accès à des biens ou services rares et

privilégiés du club, par exemple : maillots dédicacés de leurs joueurs préférés, un moment privilégié

avec un joueur de l’équipe, une rencontre dans les vestiaires après match, des offres privilèges avec les

sponsors du club.

Cf : CGU Fairplayer

FAIRPLAYER a donc démarché la société PARIS VOLLEY, pour lui proposer la mise en place de Fan Tokens.

La société PARIS VOLLEY a accepté de collaborer avec FAIRPLAYER pour émettre des Fan Tokens et

proposer des Exclusives1 sur la plateforme Fairplayer.

Les Parties se sont également entendues sur le fait que les Fan Tokens, in fine, seront la propriété des

utilisateurs les ayant achetés, à compter de ladite acquisition sur la plateforme FAIRPLAYER.

Les Parties ont compris que FAIRPLAYER en tant qu’émetteur des Fan Tokens n’a plus la main sur les Fan

Tokens une fois qu’ils ont été émis ; seuls les utilisateurs en seront propriétaires et pourront les utiliser.

1 Exclusives : Les exclusives sont des biens matériels ou immatériels rares et exclusifs du club, mis en vente par
Fairplayer, que le supporter pourra acquérir avec des Fan Tokens.



4- Droits et obligations attachés aux jetons du Paris Volley

Le nom du Token est le : « PVT » (Paris Volley Token)

Son prix est : 1 EUR = 50 PVT

Emission total de jeton du Paris Volley sur la 1ere Vague = 163 000 PVT

Devise acceptée : EUROS

10% des jetons sont destinés à récompenser les gagnants d’un jeu Paris Volley / Fairplayer

En contrepartie de l’achat des PVT le supporters va pouvoir les utiliser sur la boutique Fairplayer pour

acquérir les Exclusives2 du PARIS VOLLEY suivant :

EXCLUSIVES

2 Exclusives : Les exclusives sont des biens matériels ou immatériels rares et exclusifs du club, mis en vente par
Fairplayer, que le supporter pourra acquérir avec des Fan Tokens.



Volume des produits vendu sur la première vague :

- EXPERIENCE UNIQUE : 1 pack pour 1 personne

- PACK IMMERSION : 1 Expérience pour 3 participants (3 unités proposées)

- PACK COULISSE : 1 Expérience pour 5 participants (5 unités proposées)



- Ballons dédicacés par l’équipe : 3

- Ballon du match : 1

- Maillots sous verre dédicacé : 1

- PACK SUPPORTER : 5

- Pack VIP : 10

- Expérience CANAPE : 2

- Pack Loge : 1

Durée : ces Exclusives3 sont utilisables sur une saison sportive.

Date de validité des exclusives : 30/06/2023

Dépassé cette date, si les jetons du PVT ne sont pas utilisés contre des Exclusives, ils pourront être

conservés, puis échangés contre une prochaine vague d’Exclusives qui interviendra sur la nouvelle

saison.

Pour acheter les Exclusives il faut en amont acheter des jetons du Paris Volley « PVT »

Lorsque les PVT ont été échangés contre les Exclusives ils sont « burned4 ».

Lorsque l’Exclusive est acheté par le supporter :

Pour les biens matériels à savoir :

- Ballons dédicacés par l’équipe

- Ballon du match

- Maillots sous verre dédicacé

- PACK SUPPORTER

Sont conservé chez PARIS VOLLEY à cette adresse : au stade Charléty, 99 boulevard Kellermann 75013

Paris

L’envoi des produits se fera sous 15 jours ouvrés dès l’achat du produit par l’utilisateur final c’est-à-dire

par l’utilisateur final qui échange ses jetons sur la plateforme Fairplayer.

Un mail est envoyé de manière automatique au Club Paris Volley ainsi qu'à l'utilisateur final dès

l’acquisition avec toutes les informations utiles pour la livraison de l’Exclusive chez l’utilisateur final.

Le risque du transport est supporté en totalité par le supporter.

Le supporter aura connaissance de ce risque lors de l’acquisition du bien.

En cas de marchandises manquantes ou détériorées lors du transport, le supporter devra formuler

toutes les réserves nécessaires à réception desdites marchandises.

Ces réserves devront être, en outre, confirmées par écrit dans les cinq jours suivant la livraison, par

courrier recommandé AR adressé à la société.

Pour les bien « immatériels » dit expériences à savoir :

4 burned : Ici, les jetons qui ont été consommés sont burned ce qui signifie qu’ils sont retirés du lot de jetons

émis lors de l’émission de jetons.

3 Exclusives : Les exclusives sont des biens matériels ou immatériels rares et exclusifs du club, mis en vente par
Fairplayer, que le supporter pourra acquérir avec des Fan Tokens.



- Pack VIP

- EXPERIENCE UNIQUE

- PACK IMMERSION

- PACK COULISSE

- Expérience CANAPE

- Pack Loge

Il ne peut pas y avoir de réception physique.

Ils sont donc transmis au moment de l’achat de la plateforme à l’utilisateur final .

Le staff du Paris Volley prendra contact avec les utilisateurs finaux afin d’organiser les expériences

ci-dessous et fixer avec eux les dates.

Un e-mail automatique est envoyé de manière automatique au Club, à Fairplayer et à l’utilisateur final

dès l’acquisition avec toutes les informations utiles pour la livraison du Fan Token dans le wallet de

l’utilisateur final.

5- Caractéristiques de l’offre de jetons

Le nom du Token est le : « PVT » (Paris Volley Token)

Son prix est : 1 EUR = 50 PVT

Emission total de jeton du Paris Volley sur la 1ere Vague = 163 000 PVT

Devise acceptée : EUROS

10% des jetons sont destinés à récompenser les gagnants d’un jeu Paris Volley / Fairplayer

En contrepartie de l’achat des PVT le supporters va pouvoir les dépenser sur la Market Place Fairplayer

contre les Exclusives du PARIS VOLLEY suivant : cf.EXCLUSIVES au-dessus

Les Exclusive non vendus sont détruits et les tokens non distribués seront “burned”5.

Le calcul de la tokenomics intègre plusieurs éléments tels que la taille de la communauté du club, le

nombre de places assises disponibles, la notoriété du club & son classement, la notoriété de la Fédération,

le nombre de licenciés.

Récompenses / Reward: 10% de l'allocation de la 1ere emission

5 burned : Ici, les jetons qui ont été consommés sont burned ce qui signifie qu’ils sont retirés du lot de jetons

émis lors de l’émission de jetons.



10% des jetons sont destinés à récompenser les participants au jeu-concours organisé sur les réseaux

sociaux, soit 16 300 PVT.

(8 gagnants / lots d'une valeur de 40€ env).

Pour l'opération Paris Volley Token, le jeu concours consiste à partager, commenter et taguer la publication

relative à l'opération. Ces lots sont convertibles en tokens et utilisables sur la plateforme pour l'achat

d'Exclusive.

6- Modalités techniques de l’émission de jetons

La société FAIRPLAYER a sollicité la société KRIPTOWN, en tant que PSAN, pour qu’elle lui fournisse les

services nécessaires à l’émission technique des Fan Tokens et la vente desdits Fan Tokens.

La société KRIPTOWN rappelle qu’elle n’intervient que sur les actifs numériques au sens de l’article

L. 54-10-1 du Code monétaire et financier. KRIPTOWN est enregistrée en tant que Prestataire de Services

sur Actifs Numériques (ci-après « PSAN ») auprès de l’Autorité des Marchés Financiers (ci-après

l’« AMF ») sous le n° E2022-030. Ainsi, en vertu de l’article L. 54-10-2 du Code monétaire et financier,

KRIPTOWN peut notamment déployer les services suivants au titre de son enregistrement :

- Le service de conservation pour le compte de tiers d’actifs numériques ou d’accès à des actifs

numériques, le cas échéant sous la forme de clés cryptographiques privées, en vue de détenir,

stocker et transférer des actifs numériques ;

- Le service d’achat ou de vente d’actifs numériques en monnaie ayant cours légal ;

- L’exploitation d’une plateforme de négociation d’actifs numériques.

En ce sens, KRIPTOWN :

- Développe les supports techniques utiles liés à l’émission technique des Fan Tokens ;

- Met en œuvre pour l’émetteur des Fan Tokens (c’est-à-dire FAIRPLAYER), la réalisation technique

de mise en circulation au sens défini dans le Préambule du présent Contrat ;

- Soit la plateforme sur laquelle s’opère les services d’achat/vente des Fan Tokens en tant que

PSAN enregistré auprès de l’AMF ;

- Soit la plateforme sur laquelle s’opère les services de conservation des Fan Tokens en tant que

PSAN enregistré auprès de l’AMF ;

- Respecte, en tant que PSAN et agent d’un établissement de monnaie électronique, ses

obligations légales pour assurer la sécurité des transactions et de conservations des Fan Tokens ;

- Opère les transactions liées aux Fan Tokens via sa plateforme ;

- Transmet à FAIRPLAYER à l’occasion de l’utilisation du Fan Token par l’utilisateur les données

nécessaires à la fourniture du bien ou service afférent ;



- Le site fairplayer.kriptown.com est la propriété de KRIPTOWN. Les Parties précisent que le code

source du front de fairplayer.kriptown.com qui a été réalisé par FAIRPLAYER appartient à FAIRPLAYER

KRIPTOWN opère avec une technologie de registre distribué (DLT) privée.

Le Token PVT (Paris Volley Token) est un « utility token ».  Il répond en ce sens aux caractéristiques

cumulatives suivantes en ce qu’il est :

- Un bien incorporel ;

- Qui fonctionne sur une technologie distribuée ;

- Qui représente sous forme numérique un ou plusieurs droits ;

- Qui confère un droit d’usage à son détenteur en lui permettant d’utiliser la technologie ou le(s)

service(s) proposé(s) ;

- Et qui ne présente pas les caractéristiques d’un instrument financier au sens de l’article L. 211-1

du code monétaire et financier ou d’un bon de caisse au sens de l’article L. 221-3 du même

code.

7- Dispositifs de connaissance des souscripteurs, de lutte anti-blanchiment et de sécurité mis en place

Un formulaire “KYC” (Know Your Customer) est prévu pour les acheteurs de jetons (supporters) dès

l’inscription.

Questions sur connaissance des souscripteurs :

Informations personnelles

Activité professionnelle

Citoyenneté

Patrimoine

Pièce d’identité

Cf : CGU Kriptown.

Relatif à l’achat d’actifs numériques, afin de sécuriser le profil et les transactions de l’utilisateur et

conformément à la réglementation.





ANNEXES 1 : DETAIL DES PRODUITS VENDUS

Expérience unique avec les joueurs, MVP et coup d'envoi

Description :

Vibre au plus près de ton équipe et vis un moment d'exception ! Détail de l'expérience : - Profite du

match en place VIP avec champagne et petits fours* - Donne le coup d'envoi du match - Remets le

trophée MVP du match - Rencontre tes joueurs préférés - Assiste au debrief dans les vestiaires Reçois

en cadeau : - Une écharpe du club - Une place pour un prochain match - Un poster dédicacé * Si

moins de 14 ans, un accompagnateur autorisé (valable pour la place VIP seulement)

Expérience immersion : dans la peau d'un joueur

Description :

Profite d'un moment avec l'équipe (accompagné par 2 joueurs), hors jour de match et mesure toi à

tes joueurs préférés ! Détails de l'expérience : - Visite le stade et la salle de musculation - Découvre

les vestiaires - Assiste à une analyse vidéo avec coach et joueurs - Assiste à l'entraînement - Enfile tes

chaussures et joue quelques passes avec les joueurs Reçois en cadeau : - Une place pour un prochain

match - Un poster dédicacé Durée : 3h dans l'après-midi * Sous réserve d'un achat de l'expérience

par 2 autres supporters

Expérience dans les coulisses du club

Description :

Découvre les coulisses du club, accompagné du staff ! Détails de l'expérience : - Visite le stade et la

salle de musculation - Découvre les vestiaires - Échange avec le staff événementiel - Assiste à

l'entraînement Reçois en cadeau : - Une place pour un prochain match - Un poster dédicacé - Durée :

1h * Sous réserve d'un achat de l'expérience par 4 autres supporters

Ballon pro officiel dédicacé par l'équipe

Description :

Obtient le ballon officiel de la marque Mikasa dédicacé par chacun des joueurs de l'équipe ! Détails

du produit : - Marque : MIKASA - Taille 5 - Couleur : Bleu & Jaune - Type : Compétition - Référence

produit : 100109 Page 15 sur 19

Ballon d'un match d'exception, dédicacé

Description :

Repars avec le ballon officiel d'un match d'exception, dédicacé par chacun des joueurs de l'équipe,

remis dans les vestiaires, à la fin du match ! Reçois en cadeau : - Une place au match Détails du

produit : - Marque : MIKASA - Taille 5 - Couleur : Bleu & Jaune - Type : Compétition - Référence

produit : 100109



Maillot dédicacé par l'équipe, sous verre

Description :

Collectionne le maillot officiel dédicacé par toute l'équipe ! Détails du produit : - Maillot officiel du

Paris Volley de la saison 2022/2023

Pack Supporter

Description :

Deviens un vrai supporter avec le pack supporter Paris Volley ! Détails du pack : - Une place de match

- Une écharpe du club - Un poster dédicacé - Du maquillage et des goodies du club - Un goodies

Fairplayer

Place VIP

Description :

Profite d'un match dans des conditions VIP ! Détails de l'expérience : - Profite d'un accueil au salon

olympique avec cocktail - Profite du match avec un emplacement d'exception avec cocktail -

Rencontre les joueurs et le staff en après match - Rencontre les partenaires du club

Expérience canapé au bord du terrain pour 2 personnes

Description :

Détails de l'expérience : - Profite d'un accueil au salon olympique avec cocktail - Profite du match

avec un emplacement unique en bordure de terrain avec cocktail - Rencontre les joueurs et le staff en

après match - Rencontre les partenaires du club Page 16 sur 19

Loge pour 4 personnes

Description :

Assiste au match en loge privée Fairplayer avec tes amis ou ta famille ! Détails de l'expérience : -

Profite d'un accueil au salon olympique avec cocktail - Profite d'une loge privée avec cocktail - Profite

du match avec tes amis ou ta famille dans des conditions exceptionnelles - Rencontre les joueurs et le

staff en après match - Rencontre les partenaires du club

Liens vers nos conditions générales et celle de nos partenaires ainsi que notre politique de

confidentialité :

Conditions Générales d’Utilisation Fairplayer

https://files.fairplayer.co/tos/Fairplayer-eula.pdf

Conditions Générales de Ventes Fairplayer

https://files.fairplayer.co/tos/Fairplayer-sfc.pdf

https://files.fairplayer.co/tos/Fairplayer-eula.pdf
https://files.fairplayer.co/tos/Fairplayer-sfc.pdf


Conditions Générales Mangopay

https://files.fairplayer.co/tos/Mangopay-tos.pdf

Politique de confidentialité

https://files.fairplayer.co/tos/Privacy-policy.pdf

Conditions Générales Kriptown

https://files.fairplayer.co/tos/Kriptown-tos.pdf

https://files.fairplayer.co/tos/Mangopay-tos.pdf
https://files.fairplayer.co/tos/Privacy-policy.pdf
https://files.fairplayer.co/tos/Kriptown-tos.pdf

